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          ARRÊTÉ CONJOINT N° 2022- 196  
 

 portant changement de dénomination sociale de la « SAS KORIAN TAMIAS »                               

en « SAS TAMIAS » et de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) dénommé « KORIAN TAMIAS » en « TAMIAS »                                         

sis 18, route de Boussy Saint Antoine à Quincy-sous-Sénart (91480)  
 
 

 LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-8, L. 313-1,                   

L. 313-5, L. 314-3, R. 313-1, D. 312-1 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de la justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le règlement départemental d'aide sociale, adopté par la délibération n° 2019-03-0016 du 30 
septembre 2019 du Conseil départemental de l’Essonne;  

 

VU le schéma départemental de l’autonomie pour la période 2018-2022, adopté par l’Assemblée 
Départementale du Conseil départemental de l’Essonne le 26 mars 2018 ;  

 

VU l’arrêté conjoint n° 2015-238 du 14 août 2015 portant changement de dénomination de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé 
« L’Aubergerie du 3ème âge » pour « Korian Tamias » ; 

 

VU le Procès-Verbal des décisions de l’Associé Unique en date du 20 décembre 2021 portant 
changement de présidence de la SAS « KORIAN TAMIAS » au profit de la SAS ALTOVIVA 
et actant le changement de dénomination de la SAS « KORIAN TAMIAS » pour « TAMIAS »;  

 

VU le courriel du 22 février 2022 de la société VIVALTO informant du changement de nom de 
l’EHPAD « KORIAN TAMIAS » pour « TAMIAS » suite au rachat par la société VIVALTO via 
la SAS ALTOVIVA de la SAS « KORIAN TAMIAS » qui devient SAS « TAMIAS » ; 

 
 

  



 
 

CONSIDÉRANT que la SAS « KORIAN TAMIAS » est renommée « TAMIAS », situé au 18 
route de Boussy Saint Antoine à Quincy-sous-Sénart (91480) ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter le changement de dénomination sociale de la SAS 
« KORIAN TAMIAS », gestionnaire de l’EHPAD « KORIAN TAMIAS, et le 
changement de la dénomination de l’EHPAD « KORIAN TAMIAS », suite au 
changement de présidence de la SAS (rachat par le groupe VIVALTO) ; 

 

CONSIDÉRANT ce changement de dénomination n’entraîne aucune modification dans la 
gestion de l’établissement ; 

 

 

ARRÊTENT 
 

 

ARTICLE 1ER :  Il est acté le changement de dénomination sociale de la « SAS KORIAN 
TAMIAS » en « SAS TAMIAS » ainsi que le changement de dénomination de 
l’EHPAD « KORIAN TAMIAS », dont la SAS est gestionnaire, en « TAMIAS », 
situé au 18 route de Boussy Saint Antoine à Quincy-sous-Sénart (91480). 

 

ARTICLE 2 :  La capacité de l’EHPAD « TAMIAS » est maintenue à 81 places réparties 
comme suit : 

 
- 77 places d’hébergement permanent 
-   4 places d’hébergement temporaire. 

 

ARTICLE 3 :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
- N° FINESS établissement : 91 080 621 5    

o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes 

o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCD, Tarif partiel habilité aide 
sociale sans PUI  
 

o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
- N° FINESS gestionnaire : 91 001 528 8 

o N° SIREN : 353 254 600 
o Code statut : [95] Société par Actions Simplifiées - SAS  

 

ARTICLE 4 :  L’établissement est habilité à l’aide sociale pour une capacité de 10 places. 

 

ARTICLE 5 :  Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Conseil 
départemental de l’Essonne, conformément à l’article L.313-1 du code de l’action 
sociale et des familles.  

 



 
 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes 
concernées. 

 

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de 
renouvellement d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles 
L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal 
administratif de compétent dans un délai de deux mois à compter de la 
notification. 

 

ARTICLE 8 :  Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, le Directeur général des services du 
Département de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du département 
de l’Essonne, aux recueils des actes administratifs de la préfecture d’Ile-de-
France, de la préfecture de l’Essonne, de la Mairie de Quincy sous Sénart et 
notifié au demandeur. 

 
 
 

Fait à Evry Courcouronnes, le 8 décembre 2022 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé                         
Île-de-France, 
la Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

Le Président du Conseil départemental                    
de l’Essonne  
 

 
 
François DUROVRAY 

 














































































































































